
בס׳ד

Paracha Emor-ֹאֱמר
Le mot Emor signifie « dis ». Dans cette paracha, Hachem demande à Moché

de dire aux Cohanim les lois qui les concernent. Puisque ceux-ci ont été choisis par
Hachem pour servir dans son temple, Il leur a attribué des lois supplémentaires.
Pour commencer, ils ne pourront pas se marier avec n’importe quelle femme juive.
S'ils le font, leurs enfants seront ‘Halals: c’est-à-dire qu'ils perdent leurs statuts
de Cohen. Un Cohen ne peut pas aller au cimetière.

Les Cohanim ont aussi l’avantage de recevoir 24 cadeaux di�érents.

Cette paracha dicte également les principes des fêtes du calendrier juif :
- Roch Hachana : 1er Tichri, il faut sonner du Chofar.
- Yom Kippour : 10 Tichri : jeûne.
- Souccot : 15 Tichri : la Soucca.
- Pessa’h : 15 Nissan : la matsa.
- Chavouot : 6 Sivan : Don de la Torah.
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